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ÉD I T O

Chères Vendevi l lo ises, chers Vendevi l lo is ,

M. Le Maire , Ludov ic PROISY et moi-même sommes fiers de
vous présenter le budget communal 2022. Le vote du budget
d’une commune est tou jours un acte important de la vie loca le . I l
permet de fixer les object ifs avec les moyens disponib les pour
les atte indre.

Ce budget , voté en mars, a été bât i , comme depuis plus ieurs
années,  sur la non-augmentat ion des taux d' impôts communaux.
L'évo lut ion de la dotat ion globale de fonct ionnement versée par
l ’État et la lo i de finances 2020 prévoyant une exonérat ion
progressive de la taxe d’habi tat ion , jusqu’à sa suppression
déf in i t ive en 2023, génèrent un ralent issement de l ’augmentat ion
de nos recettes . 

Devant cette réal i té f inancière, i l est ind ispensable de maîtr iser
les dépenses de fonct ionnement tout en poursu ivant les princ ipaux
pro jets d’ invest issement prévus pour 2022. Ce bul let in d' informat ion
"Spécia l Budget" est l 'occas ion pour vous , de connaî tre les
chiffres clés et les grandes orientat ions budgéta ires de notre
commune.

Sachez que, la recherche constante et méthod ique de subvent ions
af in d’act ionner l ’ensemble des lev iers disponib les pour assurer le
développement de la Commune et les intérêts de ses habi tants ,
restent l 'une de nos prior i tés .

Je vous souhai te une excel lente lecture,

Devant cette réalité financière, il est indispensable de maîtriserDevant cette réalité financière, il est indispensable de maîtriser
les dépenses de fonctionnement tout en poursuivant lesles dépenses de fonctionnement tout en poursuivant les
principaux projets d’investissement prévus pour 2022.principaux projets d’investissement prévus pour 2022.
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Adjo inte aux Finances
Jud i th TERNIER

Judith Ternier



C O M P R E N D R E  L E  B U D G E T  C O M M U N A L
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En fonction des priorités municipales des élus, les services de la ville élaborent un budget. Celui-ci doit être équilibré.

Il peut être modifié ou complété en cours d’exécution par le vote de décisions modificatives ou d'un budget

supplémentaire.

Il doit impérativement être voté avant le 31 mars de l’année en cours. 

QU'EST-CE QU'UN BUDGET ?

Le budget est un acte prévisionnel qui autorise les recettes et les dépenses pour une année civile.

Il est le reflet des actions et projets décidés par le conseil municipal.



r s e m e n t

 u n t s

T T E S

C o n s t r u c t i o n  d 'éq u i p e m e n t s

I m pôt s  l o c a u x

e t c  . . .

Rén o v a t i o n  d e s  éc o l e s  e t

a u t r e s  bât i m e n t s  c o m m u n a u x

A c h a t s  d e  m a té r i e l s

( m o b i l i e r ,  i n f o r m a t i q u e  . . . )

D o t a t i o n s  d e  l 'Ét a t

I N V E S T I S S E M E N T

 

LE BUDGET COMMUNAL EST DIVISÉ EN 2 PARTIES

UNE SECTION DE FONCTIONNEMENT ET UNE SECTION D’INVESTISSEMENT

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Elle est constituée des dépenses courantes et récurrentes nécessaires au bon fonctionnement des services

municipaux (eau, gaz, électricité, entretien des bâtiments, subventions aux associations...) et à la mise en œuvre des

actions décidées par les élus. Y figure aussi le remboursement des intérêts des emprunts. Elle enregistre également

les recettes fiscales, les dotations et participations de l’État ainsi que les recettes d’exploitation des services

(facturation périscolaire, bibliothèque municipale, location de salles, concessions funéraires…)

LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Elle concerne essentiellement les opérations d’équipement d’envergure ayant pour objet d’augmenter la valeur du

patrimoine de la Commune et d’améliorer la qualité des équipements municipaux, voire d’en créer de nouveaux. Le

remboursement du capital de la dette figure également à la section d’investissement. Les recettes proviennent

essentiellement des emprunts, des subventions d’équipement et de l’autofinancement (épargne).

N S E S
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B I L A N  B U D G E T  2021

ASSOCIATIONS - Maintien de la subvention au même niveau que
2020 :

ÉCOLE - Participation au voyage scolaire des maternelles à hauteur de
2 500 € :

Le voyage n'a pas pu se faire en raison de
l'état sanitaire

ÉCOLE - Achat de 3 tableaux numériques + 6 tablettes + 2 ordinateurs
pour les professeurs :

 

ÉCOLE - Augmentation du budget pour améliorer l'accueil des enfants
pendant la période de pandémie :

 

V E N D E V I L L E  N E W S
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NOUS AVIONS PRÉVU EN 2021 ...

ÉCOLE - Aménagement de la cour et construction d'un préau,
réfection de la garderie actuelle et des sanitaires de l'école primaire :

 

SÉCURITÉ - Achat de 5 caméras supplémentaires pour compléter la
couverture des zones actuellement "aveugles" :

 

SÉCURITÉ - Création d'une fourrière communale :

Le garage DELMAERE à Ronchin est
le nouveau concessionnaire du
service public d’enlèvement et de
mise en fourrière des véhicule en
infraction et accidentés. La
convention a pris effet le 1er mars
2021 et ce, pour une durée de 5 ans.

MÉDIATHÈQUE & GARDERIE - Achat de meubles pour les nouveaux
bâtiments :

 



SERVICE ESPACES VERTS - Achat de matériel :

SERVICES TECHNIQUES - Remplacement de la toiture de l'atelier rue
de Fâches :

Travaux reportés car les ateliers
municipaux servent de stockage
pour les archives communales le
temps de la construction de la
nouvelle mairie .

MÉDIATHÈQUE & GARDERIE - Achat de meubles pour les nouveaux
bâtiments :

CRÉDITS EN COURS depuis 2000 & 2005

EN 2000 | École primaire : prêt contracté de 722 087 €
EN 2005 | Salle La Chiconnière : prêt contracté de 600 000 €

reste dû : 196 583 € en 2022
reste dû : 157 178 € en 2022

RENÉGOCIATIONS

Frais de dépenses en télécommunication

La renégociation des contrats en
télécommunication se fera quand les
travaux de la nouvelle mairie seront
terminés

Vigilance sur la consommation en fluides et énergies
La commune a adhéré à un
regroupement d'achat avec la MEL.

RUE DU GUET - Réalisation d'un nouvel espace de stationnement de
véhicule, à proximité de la nouvelle médiathèque :

MÊME SI LA PANDÉMIE A RETARDÉ  OU FRAGILISÉ  CERTAINS PROJETS

L'ANNÉE 2022  VERRA DES CHANTIERS ABOUTIS

Ludov i c P ro i sy

Mai r e de Vendev i l l e

"Cet te pandém ie a r a lent i  l ' a v ancée de nos p ro j e t s ma i s n ' empêche ra pas leu r s réa l i s a t i ons "



RECETTE DE FONCTIONNEMENT RECETTE D'INVESTISSEMENT

1 818 205 €
qui s'équilibre avec les dépenses

 

2 110 600 €
qui cumule l'épargne des exercices précédents,

les emprunts, les subventions

DÉTAIL DES RECETTES

Des recettes fiscales à hauteur de :
1 496 305 €

Des recette de dotations et de
participations d'un montant de :

159 800 € 
 

Recettes diverses :
162 100 € 

 

250 188,18 € d'excédent de
fonctionnement capitalisé
150 000 € de FCTVA

685 645,20 € de subventions et 
302 945,72 € d'emprunt.

DÉTAIL DES RECETTES

Un solde reporté de 494 415,90 €

227 405 € de virement depuis la
section de fonctionnement

Des recettes financières de 400 188,18 € 

988 590,92 € de recettes d'équipements

LE BUDGET 2022 EN DÉTAIL

V E N D E V I L L E  N E W S
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B U D G E T  2022
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RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

JEUNESSE &
SPORTS

2,00 %

ÉCOLE & RESTAURANT
SCOLAIRE

24,50 %

CENTRE DE LOISIRS
GARDERIES

& PETITE ENFANCE

18,00 %

CADRE DE VIE,  VOIRIES
& SÉCURITÉ

35,00 %

CHARGES DESCHARGES DES
EMPRUNTS**EMPRUNTS**

1 ,50 %1,50 %CHARGES DECHARGES DE
FONCTIONNEMENT*FONCTIONNEMENT*

5,505,50  % %

CULTURE,  FÊTES &
CÉRÉMONIES

11 ,00 %

* CHARGES DE FONCTIONNEMENT  :  charges du personnel,  indemnités des é lus,  achats de fournitures, prestations

de services, paiement des factures.. .

** CHARGES DES EMPRUNTS  :  intérêts des emprunts, frais financiers.. .

ACTION SOCIALEACTION SOCIALE
& AÎNÉS& AÎNÉS

2,502,50  % %



TAXE
SUR LE FONCIER BÂTI

TAXE
SUR LE FONCIER NON BÂTI

elle concerne :
les propriétaires d'un bien immobilier et les
usufruitiers

elle concerne :
les propriétaires de terrains constructibles
mais pas à usage d'habitation 

TAUX 17,25 %
Taux 2021 : 17,25%

TAUX 67,18%
Taux 2021 : 67,18%

produit attendu (36,54 %)
 

322 402,50 € part communale (17,25 %)
 

+ 360 530 € part départementale (19,29 %)
qui depuis 2021 est transférée à la
commune en compensation de la

suppression de la Taxe d'Habitation

produit attendu 13 772 €

V E N D E V I L L E  N E W S
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B U D G E T  2022

Depuis notre arrivée en 2014, le Conseil Municipal
N'A PAS AUGMENTÉ

les taux des taxes communales

TAUX DES TAXES COMMUNALES

0%
D'AUGMENTATION
DES TAUX D'IMPÔTS COMMUNAUX



P R O J E T S  2022

ACQUISITION FONCIÈRE ET SON AMÉNAGEMENT

La Municipalité souhaite acquérir une parcelle de terrain et procéder à son
aménagement pour finaliser le mail qui reliera la rue de Seclin à la nouvelle
garderie. 

14 500 €

 

HAUSSE DES PRIX DE CONSTRUCTION DES MATÉRIAUX

Compte tenu de la hausse des prix des matériaux de construction en 2021
subséquente à la crise sanitaire et de travaux non prévu par la maîtrise
d'oeuvre dans le marché initial, il convient de prévoir une enveloppe
financière supplémentaire pour parachever les opérations de construction. Ce
montant est à ce jour une estimation large qui s'affinera au fil des mois.

303 000 €

 

MAIRIE : ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX / INFORMATIQUE & TÉLÉPHONIE  /
AMÉNAGEMENT

Dans le cadre de la requalification du Centre Bourg, la Municipalité a prévu
l'enfouissement des réseaux rue de Seclin (devant la mairie), la mise aux
normes de l'installation informatique et téléphonique ainsi que
l'aménagement de la nouvelle mairie.

 

Enfouissement des réseaux : 18 500 €
Informatique & téléphonie : 31 000 €
Aménagement : 70 000 €

 

RÉSEAU D'ÉLECTRIFICATION

Ces travaux sont destinés à la rue des Anciens Combattants et à l'espace
public se trouvant entre la rue des Anciens Combattants et la rue de la Paix

18 000 €

 

LES SERVICES TECHNIQUES

La Municipalité souhaite d'investir dans l'équipement des services techniques

27 000 €

V E N D E V I L L E  N E W S
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PROJETS -  INVESTISSEMENTS 2022



B U D G E T  2022

SUBVENTIONS 2022  

VENDEFÊTES                                                                                                                       

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE                                                                  

FOOTBALL CLUB TEMPLEMARS-VENDEVILLE                                                           

JUDO CLUB TEMPLEMARS-VENDEVILLE

PROMOTION DU SPORT AUPRÉS DES JEUNES (carte Décathlon)                      

ENTENTE PONGISTE TEMPLEMARS-VENDEVILLE                                                    

TENNIS CLUB DE TEMPLEMARS                                                                                    

TEMPLEMARS KARATÉ CLUB

ASWT - BASKETBALL

FOULÉES DES PÉRISEAUX 

CLUB DE LOISIRS DE VENDEVILLE

VENDEVILLE RANDONNÉE PÉDESTRE

ASSOCIATION ŒNOLOGIE CULTURE

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS TEMPLEMARS-VENDEVILLE

21 700 €

3 500 €

2 110 €

1 620 €

1 250 €

910 €

560 €

480 €

400 €

400 €

400 €

400 €

250 €

250 €

En 2022, Vendeville confirme son soutien aux associations en leur allouant la somme de 34 230 €.
Outre cette subvention annuelle, la municipalité leur accorde la possibilité d'utiliser gratuitement, la
Chiconnière pour leur manifestation annuelle ainsi que les salles de réunions pour leur assemblée
générale.

V E N D E V I L L E  N E W S
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PLUS DE 34 000 € DE SUBVENTIONS

ONT ÉTÉ VERSÉS AUX ASSOCIATIONS

" Je t i ens à reme rc i e r  le t i s su as soc i a t i f  r i che e t dynam ique a ins i  que l ' enga gement de ses bénévo le s .
Je souha i t e auss i  r appe le r  qu 'une subvent i on n ’e s t j ama i s  a t t r i buée spontanément e t que son
renouve l lement n ’ e s t j ama i s  automat ique .  I l appa r t i ent à l ’ a s soc i a t i on de dépose r en ma i r i e  un doss i e r  de
demande chaque année dans le s déla i s  impa r t i s .  En 2022, ce r t a ines as soc i a t i ons ont f a i t  le cho ix de
ne r i en demande r à la ma i r i e . "

Fab r i c e Van Belle
Ad jo in t aux spo r t s


